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Considérant	que	les	modi�ications	au	

Code	criminel	proposées	par	le	projet	de	loi	

C-54	nuisent	grandement	aux	principes	de	

justice	fondamentale	et	à	l’esprit	même	de	la	

Charte	canadienne	des	droits	et	libertés,	en-

tres	autres	parce	que	:	

• l’article	9	supprime	le	juste	équili-

bre	en	introduisant	la	prépondérance	de	

la	sécurité	du	public	au	détriment	des	

mesures	de	réinsertion	sociale	de	l’accusé	

et	d’une	décision	la	moins	sévère	et	la	

moins	privative	de	liberté;	

• l’article	10	introduit	une	dé�inition	

de	«risque	important	pour	la	sécurité	du	

public»	trop	large	ouvrant	la	porte	à	utili-

sation	préventive	abusive;	

• l’article	12	introduit	la	«notion	

d’accusé	à	haut	risque»	qui	ramène	un	es-

prit	punitif	en	offrant	une	possibilité	de	

détention	sans	révision	de	36	mois	au	lieu	

de	12	mois	actuellement.	De	plus	l’associa-

tion	«santé	mentale»	et	«dangerosité»,	en	

élargissant	la	probabilité	de	récidive	à	la	

brutalité	de	l’acte,	consacre	le	Code	

criminel	comme	outil	de	stigmatisation,	et	

ce	à	l’encontre	des	décisions	de	la	Cour	

suprême.	

«Il est vraiment déplorable de voir les droits fondamentaux bafoués sur l’interpréta�on erronée que 

les problèmes de santé mentale sont liés à la violence et que la sécurité du public est en danger sur 

ce�e base. Il nous apparaît aussi complètement injus�fié de faire des modifica�ons au Code criminel 

qui auront pour seul impact de renforcer la peur, la s�gma�sa�on, les stéréotypes et les préjugés.» 

«Le retour du Talion! Quand l’arbitraire remplace la primauté du droit»  

Mémoire sur le projet de loi C-54  

www.agidd.org 



L’assemblée	générale												
de	l’AGIDD-SMQ	:	

• Demande	le	retrait	des	arti-

cles	2,	5,	9,	10,	12,	15	et	16	

du	projet	de	loi	C-54;	

• Recommande	la	mise	en	place	et	

le	�inancement	de	programmes	pour	con-

trer	la	désinformation	systémique	par	une	

sensibilisation	critique	du	public	et	des	

médias	sur	les	droits	et	recours,	la	santé	

mentale	et	les	psychotropes	

• Demande	que	le	gouvernement	du	

Canada	tienne	ses	engagements	de	re-

specter,	protéger,	promouvoir	et	mettre	en	

œuvre		les	droits	économiques,	sociaux	et	

culturels	dans	le	but	d’agir	concrètement	

sur	les	déterminants	sociaux.	

Montréal,	30	mai	2013	

«Opposer les droits, réagir «œil pour œil, dent pour dent» et u�liser le contrôle social envers des personnes s�gma�sées 

et souffrantes ne garan�t aucunement une meilleure protec�on de la société. L’exclusion a toujours provoqué des dom-

mages importants et les personnes vivant ou ayant vécu un problème de santé mentale l’ont longtemps vécue au plus 

profond d’elles-mêmes et dans leur quo�dien.» 

«Le retour du Talion! Quand l’arbitraire remplace la primauté du droit»  

Mémoire sur le projet de loi C-54  
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